
 

Cher.e.s ami.e.s, 
 
 
Nous voici déjà aux portes du cœur de l’hiver et je souhaite, 
avec vous, saluer ce début d’année 2024 florissant quant aux 
performances sportives de nos élites. Notre Secrétaire 
générale ne manque d’ailleurs pas d’en faire l’écho sur les 
réseaux sociaux. 
 
Un petit mot aussi pour notre événement fédéral du 04 février 
prochain qui aura pour vocation, en matinée, de former notre 
équipe arbitrale et de rassembler nos élites. L’après-midi sera 
consacrée à la pratique traditionnelle de notre Art, encadrée 
par des cadres de la FFKama. Nous ne manquerons pas de tirer 
les conclusions de cette journée que nous espérons bénéfique 
pour notre Karaté francophone et son unité. 
 
Mon précédent édito faisait référence à la RSE. Comme 
convenu, j’en fait ici un bref aperçu. 
La Responsabilité Sociétale (ou sociale) des Entreprises (il faut 
entendre ici nos cercles et la FFKama/FBK) est définie par la 
Commission européenne comme, je cite, « l’intégration 
volontaire par les entreprises de préoccupations sociales et 
environnementales à leurs activités commerciales et leurs 
relations avec les parties prenantes ». En quelque sorte, la RSE 
contribue aux enjeux du développement durable. 
 
Il est entendu que les ODD définies par l’ONU ont construit les 
fondations de la RSE. 
 
Si nous considérons que nos Dojos, à travers une pratique 
martiale et sportive, puissent transmettre une culture 
moderne tournée vers l’avenir, embrassant ces ODD avec 
vigueur, alors oui, le Karaté peut aussi se hisser aux côtés des 
autres pratiques martiales et sportives pour gagner les enjeux 
de demain. 
 
Clarisse Locoge  
Présidente  
FFKAMA 
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La RSE prend tout son sens en promouvant les valeurs qui sont les nôtres. Nos multiples organisations 
peuvent dès lors s’intégrer dans ce processus de développement durable, notamment en favorisant un 
accès à une inclusion de plus en plus grande, au-delà des clichés de précarité, de handicap, 
d’orientation ou encore de genres (volet social de la RSE, ODD 1-3-5-10), en triant, recyclant les déchets 
issus de nos évènements (ODD 6-13-14-15), en faisant preuve d’un plus grand fair-play (ODD 16), en 
offrant des repas aux plus démunis lors de nos activités (ODD 2), en chauffant moins nos Dojos (ODD 7 
et 13), … 

 
Le concept de la RSE ouvre la porte à toutes les innovations sociales, caritatives, humanitaires et 
environnementales … le développement durable c’est l’affaire de tous (ODD 17). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 

  



 

 

Vous trouverez également toutes les informations et conditions sur www.ffkama.be onglet La 

Fédération – Rubrique >>>> FORMATIONS 

 

http://www.ffkama.be/


 

  



  



 
  



 
  



 

  



 
 
 
  



  



 
  



  



 
  



 
  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



  



 
 

 


